
145 A, rue Alexandre Borrely - 83000 TOULON
bbg.architectes@wanadoo.fr - 04 98 01 30 30
www.bbgarchitectes.com

AIES BET structure
266, chemin de la Bayette - 83220 LE PRADET
contact@aies-bet.fr
04 94 33 74 56

OEVI INGENIERIE BET Thermique/PB/CVC
174, rue du Mas de Clapier - 83390 PUGET-VILLE
contact@oevi.fr
04 94 14 95 16

INGÉ2M BET Elec. CFO/cfa
239, chemin de la Carraire - 83200 TOULON
inge2m.molina@gmail.com
06 27 08 31 04

EEAC Économiste / OPC
65, route du Vallon - 83320 CARQUEIRANNE
eeac.beatrice@outlook.fr
06 73 88 69 68

FD EXPERTISE BET Désamiantage
5, impasse des Mésanges Bleues -
83250 LA LONDE-LES-MAURES
contact@fdexpertise.com
06 11 35 82 68

Bureau Veritas
Bureau de contrôle technique
Le France - ZAC Valgora La Valette -

BP 502 - 83041 TOULON Cedex 9
jean-baptiste.julien@bureauveritas.com
04 94 14 19 43

COMOTYS CSPS
17 avenue de la Créativité -

59 650 VILLENEUVE D’ASCQ
comotys@hotmail.com
03 28 33 56 90

N° d'opération : 250104
PUI - Réaménagement et mise en conformité du bâtiment -
niveau supérieur : aménagement des anciens laboratoires

pour l'accueil de l'administration
Hôpital Renée Sabran - bd Edouard Herriot - Giens - 83400 HYERES

Maîtrise d'ouvrage
Groupement Hospitalier Renée Sabran

Hôpital Renée Sabran - bd Edouard Herriot -
Giens - 83400 HYERES

PHASE DATEINDICE

CCTP lot 07 - Menuiseries intérieures -
Aménagement intérieur - Signalétique

NUMÉRO ÉCHELLE

II-2.7BPRO-2
Avril 2025

Architecte
mandataire



PUI – REAMENAGEMENT ET MISE EN CONFORMITE DU BATIMENT DE LA PHARMACIE ET 
DES ANCIENS LABORATOIRES POUR LA PUI ET L'ACCUEIL DE L'ADMINISTRATION- 

 Hôpital Renée Sabran - Bd Edouard Herriot - Giens - 83406 HYERES 

Lot N° 7 - MENUISERIES INTERIEURES – AMENAGEMENT INTERIEUR 

PRO – ind B avril 2025 P 2 / 25 

Sommaire 

7- MENUISERIES INTERIEURES – AMENAGEMENT INTERIEUR ..................................................................... 4

7.1- GENERALITES ............................................................................................................................................................... 4

7.1.1- OBJET DU CCTP ...................................................................................................................................................................................................... 4

7.1.2- DOCUMENTS TECHNIQUES DE BASE .................................................................................................................................................................... 4

7.1.3- CARACTERISTIQUES DU MARCHE DE TRAVAUX .................................................................................................................................................. 5

7.1.3.1- CARACTERISTIQUES FINANCIERES DU MARCHE ............................................................................................................................................... 5

7.1.3.2- CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ..................................................................................................................................................................... 6

7.1.3.3- RECONNAISSANCE DES LIEUX ........................................................................................................................................................................... 6

7.1.3.4- PHASAGE DES TRAVAUX .................................................................................................................................................................................... 6

7.1.4- REGLEMENTATION APPLICABLE AU FONCTIONNEMENT DU CHANTIER ........................................................................................................... 7

7.1.4.1- INSTALLATION DE CHANTIER ............................................................................................................................................................................. 7

7.1.4.2- MESURES DE SECURITE DES PERSONNES ......................................................................................................................................................... 7

7.1.4.3- STOCKAGE DE MATERIAUX ................................................................................................................................................................................ 7

7.1.4.4- NUISANCES DE CHANTIER ................................................................................................................................................................................. 7

7.1.4.5- ENLÈVEMENT DES DÉCHETS .............................................................................................................................................................................. 8

7.1.4.6- NETTOYAGES ...................................................................................................................................................................................................... 8

7.1.4.7- COMPTE PRORATA ............................................................................................................................................................................................. 8

7.1.5- QUALIFICATION ..................................................................................................................................................................................................... 8

7.1.6- QUALITE DES MATERIAUX .................................................................................................................................................................................... 9

7.1.7- LIMITES DE PRESTATION .......................................................................................................................................................................................11

7.1.8- ECHANTILLONS .................................................................................................................................................................................................... 12

7.1.9- PERMÉABILITÉ À L'AIR DU BÂTIMENT ................................................................................................................................................................ 12

7.2- DESCRIPTION DES OUVRAGES .................................................................................................................................. 13

7.2.1- TRAVAUX PREPARATOIRES ET PHASAGE ............................................................................................................................................................ 13

7.2.1.1- REMISE DES DOCUMENTS D'EXECUTION ......................................................................................................................................................... 13

7.2.1.1.1- DETAILS ET DOCUMENTS D'EXECUTION ........................................................................................................................................................ 13

7.2.1.1.2- DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES .............................................................................................................................................................. 13

7.2.1.2- PHASAGE DES TRAVAUX .................................................................................................................................................................................... 13

7.2.1.3- ORGANIGRAMME ET SERRURE ......................................................................................................................................................................... 14

7.2.2- PORTES DES LOCAUX A RISQUES ........................................................................................................................................................................ 14

7.2.2.1- PORTE - 2 VANTAUX - POSITION FERMEE - EI30 - BP143 - 38 dB ....................................................................................................................... 14

7.2.2.2- PORTES DE RECOUPEMENT DES CIRCULATIONS VERTICALES - 1 VANTAIL - POSITION FERMEE - PF 1/2 H - BP93 ........................................ 15

7.2.2.3- PORTES 1 VANTAIL - PF 1/2 H - BP93 .................................................................................................................................................................. 15

7.2.2.4- PORTES 1 VANTAIL - PF 1/2 H - BP83 ET BP73 .................................................................................................................................................... 16

7.2.2.5- PORTE ELEVATEUR ............................................................................................................................................................................................ 16

7.2.3- PORTES DE DISTRIBUTION .................................................................................................................................................................................. 16

7.2.3.1- PORTES D'ACCES LOCAUX DIVERS - BP93 ........................................................................................................................................................ 16

7.2.3.2- PORTES D'ACCES LOCAUX DIVERS - BP83 ........................................................................................................................................................ 17

7.2.3.3- PORTES COULISSANTES - QUAI DE LIVRAISON ............................................................................................................................................... 17

7.2.4- PORTES DES VESTIAIRES - SANITAIRES - SALLE DE REPOS ................................................................................................................................ 18

7.2.4.1- PORTES D'ACCES VESTIAIRES - SALLE DE REPOS - BP93 - DIGICODE .............................................................................................................. 18

7.2.4.2- PORTES D'ACCES SANITAIRES PMR - BP93 ...................................................................................................................................................... 18

7.2.4.3- PORTES D'ACCES SANITAIRES - DOUCHE - BP73 - CONDAMNATION INTERIEURE ........................................................................................ 19

7.2.4.4- PORTES D'ACCES SANITAIRES - BP83 - CONDAMNATION INTERIEURE ......................................................................................................... 19

7.2.4.5- PORTES D'ACCES SANITAIRES - BP73 - CONDAMNATION INTERIEURE ......................................................................................................... 20

7.2.5- PORTE DES GAINES TECHNIQUES ...................................................................................................................................................................... 20

7.2.5.1- PORTES DES GAINES TECHNIQUES 1 VANTAIL - 400 MM LARGE - PL02 ......................................................................................................... 20

7.2.5.2- PORTES DES GAINES TECHNIQUES 2 VANTAUX - 1150 MM - PL01 ................................................................................................................... 21 



PUI – REAMENAGEMENT ET MISE EN CONFORMITE DU BATIMENT DE LA PHARMACIE ET 
DES ANCIENS LABORATOIRES POUR LA PUI ET L'ACCUEIL DE L'ADMINISTRATION- 

 Hôpital Renée Sabran - Bd Edouard Herriot - Giens - 83406 HYERES 

Lot N° 7 - MENUISERIES INTERIEURES – AMENAGEMENT INTERIEUR 

PRO – ind B avril 2025 P 3 / 25 

7.2.6- CHASSIS FIXES ET STORES OCCULTANTS ........................................................................................................................................................... 21

7.2.6.1- CHASSIS FIXES PF 1/2 H ...................................................................................................................................................................................... 21

7.2.6.1.1- CVi01 - CHASSIS FIXE 800 X 1000 MM HT - PF 1/2 H ........................................................................................................................................ 21

7.2.6.1.2- CVi02 - CHASSIS FIXE 2430 X 1100 MM HT - PF 1/2 H ....................................................................................................................................... 22

7.2.6.2- STORE OCCULTANT SOLOSCREEN ................................................................................................................................................................... 22

7.2.6.2.1- STORE OCCULTANT SOLOSCREEN - C03 - 2300 X 750 MM HT ...................................................................................................................... 22

7.2.6.2.2- STORE OCCULTANT SOLOSCREEN - C02 - 1600 X 1200 MM HT ..................................................................................................................... 22

7.2.7- AMENAGEMENTS INTERIEURS MOBILIERS - PROTECTIONS .............................................................................................................................. 23

7.2.7.1- PLAN DE TRAVAIL .............................................................................................................................................................................................. 23

7.2.7.1.1- PLAN DE TRAVAIL - SALLE DE REPOS - 3100 MM LARGE ............................................................................................................................... 23

7.2.7.1.2- PLAN DE TRAVAIL - SALLE DE REPOS - 2150 MM LARGE ............................................................................................................................... 23

7.2.7.2- PROTECTION MURALES .................................................................................................................................................................................... 23

7.2.7.2.1- PROTECTION DES ANGLES .............................................................................................................................................................................. 23

7.2.7.2.2- PROTECTION MURALES DES PLANS DE TRAVAIL ......................................................................................................................................... 23

7.2.7.2.3- COUVRE JOINT DE DILATATION INTERIEUR BOIS ....................................................................................................................................... 24

7.2.7.3- PATERES ........................................................................................................................................................................................................... 24

7.2.7.4- MIROIR COLLE ................................................................................................................................................................................................. 24

7.2.7.5- CASIERS ............................................................................................................................................................................................................ 24

7.2.8- SIGNALETIQUE .................................................................................................................................................................................................... 24

7.2.8.1- SIGNALETIQUE DES LOCAUX ........................................................................................................................................................................... 24

7.2.8.2- SIGNALETIQUE DES PORTES DES NIVEAUX DES ESCALIERS ...........................................................................................................................25

7.2.8.3- MARQUAGE DES PLACARDS TECHNIQUES ......................................................................................................................................................25

7.2.8.4- SIGNALETIQUE INCENDIE - HORS MARCHE .....................................................................................................................................................25



PUI – REAMENAGEMENT ET MISE EN CONFORMITE DU BATIMENT DE LA PHARMACIE ET 
DES ANCIENS LABORATOIRES POUR LA PUI ET L'ACCUEIL DE L'ADMINISTRATION- 

 Hôpital Renée Sabran - Bd Edouard Herriot - Giens - 83406 HYERES 

Lot N° 7 - MENUISERIES INTERIEURES – AMENAGEMENT INTERIEUR 

 

 

PRO – ind B avril 2025 P 4 / 25 

7- MENUISERIES INTERIEURES – AMENAGEMENT INTERIEUR 

7.1- GENERALITES 

7.1.1- OBJET DU CCTP 

Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour objet de définir les caractéristiques et spécifications 
techniques des ouvrages nécessaires à la bonne réalisation du Lot « MENUISERIES INTERIEURES – AMENAGEMENT 
INTERIEUR » 
Il concerne la réalisation des travaux pour le projet de" PUI – REAMENAGEMENT ET MISE EN CONFORMITE DU 
BATIMENT DE LA PHARMACIE ET DES ANCIENS LABORATOIRES POUR LA PUI ET L'ACCUEIL DE L'ADMINISTRATION 
" situés au Hôpital Renée Sabran - Bd Edouard Herriot - Giens - 83406 HYERES 
Ce document est associé au cahier des clauses générales « Lot Généralités » regroupant les prescriptions générales 
devant être connues et respectées par tous les lots et toutes les entreprises. 
Le CCTP de chaque lot n’a de valeur contractuelle que dans sa forme intégrale. 
 

7.1.2- DOCUMENTS TECHNIQUES DE BASE 

Les travaux du présent Lot seront exécutés conformément aux clauses et conditions générales des documents ci-
après en vigueur à la date de remise des offres, à savoir : 
Les Normes Françaises homologuées (NF) ; 
- Le REEF (Recueil des Éléments et Ensembles Fabriqués dans le bâtiment) édité par le Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment (CSTB) et en particulier aux prescriptions des cahiers des clauses techniques des Documents 
Techniques Unifiés (DTU et normes NF) ; compris tous les textes législatifs réglementaires  
- L'ensemble des normes françaises et européennes applicables au projet à la date de signature du marché et relatifs 
aux corps d'état concernés par le présent lot, 
- Les cahiers des charges D.T.U., les règles de calcul D.T.U. publiés par le C.S.T.B., ainsi que leurs annexes, 
modificatifs, additifs ou errata, non concernés par les fascicules techniques susvisés, 
- Les cahiers des clauses spéciales rattachés au D.T.U. et les mémentos pour la conception, publiés par le C.S.T.B.   
  
Les travaux réalisés par le présent lot seront conformes aux cahiers des charges et règles de calcul des Documents 
Techniques Unifiés (D.T.U.) notamment : 
- DTU n° 34.2 Travaux de bâtiment - Choix de fermetures pour baies équipées de fenêtre en fonction de leur 
exposition au vent 
- DTU n°36.1 Menuiserie Bois 
- DTU n°36.5 Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des fenêtres et portes extérieures 
- DTU n° 37.1 Menuiseries métalliques 
- DTU n°39 Miroiterie vitrerie 
 
Normes françaises : 
- les normes AFNOR concernant les produits verriers 
- Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes - Règles NV65 d’avril 2000 
- Actions de la neige sur les constructions - règles N84 modifiées 95 (septembre 1996 + modificatif n° 1 d’avril 2000) 
- Cahier des charges DTU n° 36.1/37.1 Choix des fenêtres en fonction de leur exposition  
- NF DTU 36.2 (P23-202) : Menuiseries intérieures en bois 
- NF EN 942 (août 2007) Bois dans les menuiseries - Exigences générales 
- NF P 24-203-1 et 2 (référence DTU n° 37.1) Menuiseries métalliques, et amendement NF P 24-203-1/A1 
- NF P 78-201-1 et 2 (référence DTU 39), et amendements NF P 78-201-1/A1, A2, A3 
- NF P 85-210 (référence DTU n° 44.1) Étanchéité des joints de façades par mise en œuvre de mastics 
Textes officiels : arrêté du 30 mai 1996 
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Règlement sanitaire départemental, 
Le règlement de sécurité incendie dans les ERP applicables aux établissements de type J - activités N de 4ème 
catégorie. 
Les règles de sécurité éditées par le Ministère du Travail  
La réglementation thermique à la date du dépôt du permis de construire et la notice thermique du BET définissant 
les objectifs de performance à atteindre 
Rapport du Bureau de Contrôle : RICT et notice de sécurité 
Rapport du coordonnateur SPS, 
Code du travail, 
 
Les dispositions particulières à chacun des lots sont précisées dans leurs spécifications techniques respectives. Sauf 
disposition particulière indiquée dans le présent document, la conception, l'exécution sur chantier, la mise en œuvre 
et le réglage de l'ouvrage, la nature et la qualité des matériaux, la protection de l'ouvrage, la réception et les essais 
de tout ou partie de l'ouvrage sont, dans leur ensemble, conformes aux normes, règlements, prescriptions 
techniques et recommandations professionnelles en vigueur. 
 
Le titulaire du présent lot veillera au strict respect des Prescriptions Techniques de Pose établies par le fabricant des 
matériaux mis en œuvre. 
Les matériaux devront être pourvus d'un Avis Technique ou d'un Cahier des Charges et devront être mis en œuvre 
en stricte conformité avec les prescriptions de ceux-ci. 
 
Pour les ouvrages non traditionnels l'entreprise respectera les Avis Techniques instruits et prononcés par un groupe 
spécialisé de la Commission Ministérielle créé par l'Arrêté du 2 décembre 1969, compte tenu des réserves formulées 
par la Commission Technique de l'A.R.C.E.S. 
Cette liste n'est pas limitative et pour l'ensemble des textes cités ci-dessus ou non, il sera toujours fait application 
de la dernière édition avec mises à jour, additifs, rectificatifs, compléments, modifications, etc. en vigueur à la date 
fixée pour la remise des offres, et il est bien précisé que le titulaire du présent lot ne saurait ignorer les prescriptions 
techniques des autres DTU pouvant interférer sur ses propres travaux. 

7.1.3- CARACTERISTIQUES DU MARCHE DE TRAVAUX 

7.1.3.1- CARACTERISTIQUES FINANCIERES DU MARCHE 

Le présent CCTP est destiné à faire connaître aux différents intervenants le programme général de la construction 
à réaliser et de définir le mode constructif. 
Le marché est global et forfaitaire. L'entrepreneur est réputé avoir pris connaissance des prestations tout corps 
d'état. 
L'ensemble des travaux nécessaires au complet achèvement des ouvrages est compris dans le forfait. 
Aucune plus-value pour contradictions ou omissions ne sera acceptée après la remise des offres. 
Le cDPGF est fourni à titre indicatif par le Maître d'ouvrage. Les quantités inscrites dans la colonne quantités cDPGF 
ne sont pas contractuelles. L'entreprise doit les vérifier et peut compléter la colonne quantités entreprise avec ses 
propres quantités. 
Le cDPGF servira toutefois à l'établissement des situations mensuelles. 
Dans le cadre du marché forfaitaire, l'entreprise reste responsable de ces quantités. Les erreurs ou omissions 
soulevées dans le cadre fourni restent de la responsabilité de l'entreprise adjudicataire qui en tiendra compte dans 
le montant global de sa soumission. 
L'entreprise sera réputée avoir vérifiée les métrés et précisera dans sa soumission les modifications apportées. 
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7.1.3.2- CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

L'entreprise soumissionnaire devra inclure dans son offre, tous les éléments non portés au présent CCTP nécessaires 
à la parfaite réalisation des ouvrages décrits. 
L'entrepreneur du présent lot devra fournir tous les plans de détails ou toutes solutions techniques particulières à 
la maîtrise d'œuvre. 
Le titulaire du présent lot est réputé avoir pris connaissance des prestations de l'ensemble des corps d'état et avoir 
pris en compte tous les éléments nécessaires à la réalisation et finition des ouvrages. 
Certains détails et spécifications techniques peuvent ne pas être formulés explicitement ou simplement omis, sans 
pour autant supprimer l'obligation de L'entreprise à les prévoir dans le cadre du parfait achèvement de ses 
ouvrages. 
L'entreprise précisera dans son offre avec justification à l'appui, les dispositions qu'elle aura retenues afin que ses 
ouvrages soient conformes aux réglementations en vigueur. L'entreprise sera réputée avoir effectué toutes les 
vérifications par rapport au rapport initial de contrôle technique faisant partie intégrante du DCE. Tous les ouvrages 
de mise en conformités seront à la charge exclusive de l'entreprise, qu'ils soient prévus ou non dans son offre si les 
non conformités étaient connues à la signature du marché. 
 

7.1.3.3- RECONNAISSANCE DES LIEUX 

Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, procédé sur le site à la 
reconnaissance des existants.  
Il reconnaît s'être rendu sur site pour apprécier les spécificités de l'opération en termes d'installation de chantier, 
de voie d'accès, de contrainte de circulations, d'environnement 
Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constations faites 
lors de cette reconnaissance, et comprendre explicitement ou implicitement tous les travaux accessoires et autres 
nécessaires.  
Les entrepreneurs sont donc réputés avoir connaissance de toutes les conditions pouvant en quelque manière que 
ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser.  
 

7.1.3.4- PHASAGE DES TRAVAUX 

Phasage de l’opération.  
Afin de permettre à la pharmacie de continuer son activité pendant les travaux ceux-ci vont se dérouler en 2 phases, 
après la période de préparation de chantier d’une durée de 4 semaines La phase 1 concernera le RDC Haut dans sa 
totalité et une partie du RDC Bas (zone escalier) et le RDC Cour concerné par l’opération ainsi que les locaux 
extérieurs (Déchets/O2/Local PAC)  
La pharmacie existante doit conserver la totalité de ses moyens (Accessibilité, Fluides, Réseaux) pour assurer son 
activité.  
La phase 1A, d’une durée globale de 3 semaines, comprend un confinement de la zone pour la réalisation du 
désamiantage.  
La phase 1B d’une durée globale de 31 semaines comprend la réalisation des travaux proprement dit du même 
périmètre sur les 3 niveaux. Elle fera l’objet d’une réception et d’une mise en service pour permettre le 
déménagement de la pharmacie et la reprise de son activité avec la totalité de ses moyens.  
La phase 2 concernera le RDC Bas après le déménagement de la pharmacie par le maître d'ouvrage d'une durée de 
5 jours. 
La phase 2A d’une durée globale de 3 semaines comprend le désamiantage  
La phase 2B d’une durée globale de 25 semaines comprend la réalisation des travaux proprement dit du même 
périmètre du niveau RDC bas. Elle fera l’objet d’une réception et d’une mise en service pour permettre 
l’aménagement de l’administration. 
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7.1.4- REGLEMENTATION APPLICABLE AU FONCTIONNEMENT DU CHANTIER 

7.1.4.1- INSTALLATION DE CHANTIER 

Le titulaire du présent lot prendra toutes les dispositions nécessaires afin de réaliser une installation de chantier 
conforme aux demandes du SPS. 
Ces dispositions seront précisées, en fonction des caractéristiques des travaux à exécuter lors de l'inspection 
commune réalisée avec ce dernier notamment les consignes à observer ou à transmettre et les observations 
particulières de sécurité et de santé prises pour l’ensemble de l’opération. 
Cette inspection commune a lieu avant remise du plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS)  
L’entreprise prendra toutes les dispositions nécessaires à la sécurité et suivra les dispositions prescrites en matière 
de stockage, de nuisances de chantier et de gestion des déchets décrits dans les articles ci-après. 
 

7.1.4.2- MESURES DE SECURITE DES PERSONNES 

La sécurité anti-chutes réglementaire sera prévue par l’entreprise, conformément à la réglementation en vigueur 
concernant la protection des travailleurs, ainsi que le respect des consignes de sécurité en vigueur pour l’utilisation 
des moyens de manutention et travail en hauteur (filets, harnais, garde-corps, garde-gravas, platelages, écrans et 
tous autres protections nécessaires pour assurer la sécurité, etc..).  
Le prix global forfaitaire du présent lot comprendra toutes les dispositions à prendre et ouvrages à réaliser pour 
assurer dans tous les cas la protection contre les chutes. 
 

7.1.4.3- STOCKAGE DE MATERIAUX 

En ce qui concerne le stockage de matériaux à court terme, qui est pour certains travaux indispensable à leur 
avancement normal, il appartiendra à l’entrepreneur de prendre toutes les dispositions pour éviter que les planchers 
existants prennent une flèche, si minime soit-elle. 
 

7.1.4.4- NUISANCES DE CHANTIER 

Ces nuisances concernent essentiellement : 
- les bruits de chantier ; 
- les poussières générées ; 
- la gêne causée à la circulation des tiers aux abords du chantier ; 
- les salissures des voies publiques. 
Nuisances sonores 
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et 
de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment la loi n°92-1444 du 31 décembre 19992, dite « loi bruit », 
avec ses décrets et arrêtés d’application parus relative à la lutte contre le bruit. 
Dans le cadre contractuel de son marché, l’entrepreneur est tenu à une obligation de résultat. 
Ils devront prendre toutes les dispositions nécessaires concernant les bruits chantier, pour que les niveaux de bruits 
aériens émis restent dans les limites fixées par la réglementation. 
Le maître d’ouvrage ne devra en aucun cas pouvoir être inquiété en cas de dépassement des limites réglementaires, 
en cas d’infractions les entrepreneurs devront immédiatement prendre les dispositions nécessaires. 
Les coûts des dispositions à prendre pour respecter les différentes réglementations en matière de bruit de chantiers 
restent à la charge de l’entreprise, ils sont implicitement compris dans le prix du marché.  
Ils ne pourront en aucun cas être portés au compte prorata, sauf dans le cas de mesures ou de dispositions 
collectives.  
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7.1.4.5- ENLÈVEMENT DES DÉCHETS 

L’enlèvement des déchets sera effectué par le lot titulaire de l'installation de chantier dans le cadre de la gestion du 
compte prorata. 
Les déchets de chantiers de bâtiments devront être gérés et traités par les entrepreneurs dans le cadre de la 
législation en vigueur à ce sujet, dont notamment  
- loi n°75-633 du 15 juillet 1975 modifié, relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 
- loi n°76- 663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
- loi n°92- 646 du 13 juillet 1992 modifié relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées pour la 
protection de l’environnement. Loi complétant et modifiant les deux précédentes ; 
- loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de l’environnement. 
Les déchets et emballages ne devront en aucun cas être mis en vrac aux abords du bâtiment, ils seront traités et 
évacués, conformément à la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :  
- les déchets classés « dangereux » seront évacués en centres d’enfouissement de classe 1 ; 
- les déchets inertes, en classe 3. 
 

7.1.4.6- NETTOYAGES 

Le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté et l’entrepreneur devra prendre toutes 
dispositions utiles à ce sujet  
Les déchets devront toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure et au minimum tous les soirs  
En fin de travaux, l’entrepreneur devra enlever toutes les protections et effectuer tous les nettoyages nécessaires 
dans tous les locaux touchés par les travaux, de même que dans ceux utilisés pour le passage des ouvriers, les 
approvisionnements et l’enlèvement des gravois. 
En résumé, l’entrepreneur devra en fin de chantier, restituer les existants dans le même état de propreté que celui 
dans lequel il les a trouvés au démarrage du chantier. 
Les frais de ces nettoyages resteront à la charge de l’entreprise. 
En cas de non-respect par l’entrepreneur, des obligations découlant des prescriptions concernant les nettoyages, le 
maître d’ouvrage fera exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure préalable, sur 
simple constat de non-respect des obligations contractuelles de l’entrepreneur, et aux frais de ce dernier. 

7.1.4.7- COMPTE PRORATA 

Le lot DEMOLITION – GROS-ŒUVRE – MAÇONNERIE – VRD – ÉTANCHEITE – RAVALEMENT DES FAÇADES doit la 
gestion du compte prorata des dépenses de chantier. 
Les entreprises des autres lots (toutes sans exception) doivent signer la convention du compte prorata éditée par 
le lot principal et participer aux dépenses communes de chantier au prorata du montant de leur marché. 
Les entreprises décideront ensemble du mode de calcul (réel ou forfaitisé par un pourcentage), le maître d'ouvrage 
et le maître d'œuvre ne procéderont pas au paiement par prélèvement sur les situations mensuelles des entreprises. 
Le lot principal gérera seul les règlements des participants. En fin de chantier, pour garantir au lot principal d'être 
payé, le maître d'ouvrage procédera au règlement du DGD que si les participants ont réglé leur du au lot principal.  
 

7.1.5- QUALIFICATION 

Les Entrepreneurs soumissionnaires devront obligatoirement posséder les références des qualifications 
professionnelles officielles correspondant aux travaux qu'ils s'engagent à réaliser. Les attestations d'assurance 
devront mentionner les ouvrages du marché, à défaut l'entreprise pourra être déclarée défaillante et son offre 
déclarée irrégulière.  
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7.1.6- QUALITE DES MATERIAUX 

Tous les matériaux et éléments normalisés seront conformes aux prescriptions des normes les concernant. 
Le matériel, les produits et matériaux énumérés dans le présent CCTP ont été choisis en référence, soit de leurs 
caractéristiques techniques, leur comportement au feu, leur aspect, ou leurs qualités. 
 
L’entrepreneur qui envisagerait de poser des produits similaires devra clairement le préciser dans son devis estimatif 
et devra fournir en même temps, les avis techniques, procès-verbaux d’essais au feu, et des échantillons pour 
justifier de leur équivalence. Tout produit ne faisant pas l’objet d’un avis technique ou n’étant pas couvert par une 
assurance ne pourra être retenu. 
 
Le matériel, les produits et matériaux énumérés dans le présent CCTP ont été choisis en référence, soit de leurs 
caractéristiques techniques, leur comportement au feu, leur aspect, leurs qualités thermiques et acoustiques. 
L'entrepreneur qui envisagerait de poser des produits similaires devra clairement le préciser dans son devis estimatif 
et devra fournir en même temps, les avis techniques, procès-verbaux d'essais au feu et des échantillons pour justifier 
de leur équivalence 
Les menuiseries seront conformes au DTU, et norme NF P 20-302. L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture 
de tous les matériaux et le matériel nécessaire à leur mise en œuvre ainsi que tous les transports et manutentions 
diverses 
 
L'entreprise retenue devra impérativement fournir les P.V. d'essais pour chaque type d'ensemble menuiserie vitrage 
mis en œuvre et ceci pour les dimensions correspondantes. 
 
Menuiseries bois : 
Les menuiseries feront l'objet d'une certification NF/ FENETRE BOIS 
Protection des bois 
Tous les bois recevront en totalité un traitement anti fongicide et anticryptogamique par trempage à refus à l'aide 
d'un produit non délavable ayant reçu le label C.T.B - Traitement effectué dans une station agréée. Le Maître 
d'Œuvre et le bureau de Contrôle pourront exiger la production d'un procès-verbal de traitement indiquant la 
marque du produit employé et le mode d'application. 
Protection du bois suivant : NF X 40-001 et NF X 40-102 
 
Les matériaux et équipements des ensembles menuisés, leurs conditions de fabrication, type, dimensions et 
tolérances, mode d'assemblage, protection anti-corrosion avant mise en œuvre, etc., doivent répondre aux normes 
NF P 24-301 et 351. 
 
Fermetures 
Les produits présentés devront être conformes aux normes et DTU en vigueur. 
Ils devront avoir fait l'objet de procès-verbaux d'essais réalisés conformément à la norme NFP 25.501 effectués dans 
des laboratoires agréés concernant les spécifications de la norme NFP 25 .352 et en particulier la flexion sous charge 
uniformément répartie caractérisant la résistance au vent des éléments. 
Pour l'obtention du classement les vitrages devront obligatoirement être posés en usine 
Tout produit ne faisant pas l'objet d'un avis technique ou n'étant pas couvert par une assurance ne pourra être 
retenu. 
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Vitrages 
Les vitrages seront maintenus par pare-closes à clippage. 
Des joints en EPT (Ethylène-Propylène-Terpolymère) sur une double périphérie, réaliseront l'étanchéité entre le 
cadre ouvrant et le vitrage : 
- Périphérie extérieure : par joint EPT avec continuité de la lèvre extérieure du joint dans les angles ;
- Périphérie intérieure : par joint clé en EPT. Le positionnement de ce joint surviendra en dernière opération. Ce
principe assurera une compression du joint extérieur sur le vitrage renforçant ainsi la ceinture d'étanchéité.
Les vitrages mis en œuvre répondront, aux prescriptions du fabricant, et aux spécifications éditées par TECMAVER
"Spécifications pour la mise en œuvre des produits verriers dans le Bâtiment", en fonction des ensembles menuisés
et des exigences de sécurité.
Les vitrages répondront également aux directives de l'UEAtc :
- Directives communes pour l'agrément des fenêtres ;
- Directives communes pour l'agrément des façades légères
La pose des vitrages sera effectuée suivant les recommandations du SNJF et conformément aux normes NF. Ils
bénéficieront d'un avis technique (GECO).
Vitrages isolants
Les vitrages isolants sont obligatoirement posés en feuillure drainée vers l'extérieur. Le chapitre 7 du CCT du DTU
39, ainsi que les "Conditions Générales d'Emploi et Mise en œuvre des vitrages isolants faisant l'objet d'un avis
technique" apportent toutes les précisions sur l'utilisation des vitrages isolants dans le bâtiment.
Les vitrages isolants devront toujours avoir obtenu la qualification CEKAL.
Qualité des vitrages
Toutes les parties vitrées en allège, les portes d'accès, etc... seront en verre type STADIP ou équivalent
conformément aux textes et réglementation en vigueur. Protection provisoire
L'entrepreneur, étant seul responsable de ses ouvrages jusqu'à la réception des travaux, devra en assurer la
protection pendant toute la durée du chantier et le nettoyage soigné en fin de chantier, ainsi que la vérification
d'aspect, de bonne tenue des ensembles, du bon fonctionnement des parties mobiles (facilité de manœuvre,
fonctionnement doux et silencieux, graissage, etc.).

Dès leur pose, les bas des huisseries, sur 1,00 m de hauteur minimum, devront obligatoirement être protégés. De ce 
fait, toute menuiserie épaufrée ou éclatée par un ouvrier quelconque et quel que soit son employeur, sera refusée 
au compte unique du titulaire du présent lot. 

Quincaillerie 
La quincaillerie et les ferrages seront de première qualité (label NF Q exigé) de type robuste tenant compte du poids 
et des dimensions des vantaux et seront protégés contre la corrosion soit par nature (acier inoxydable), soit par 
traitement à la charge du présent lot, et sera choisi par le Maître d'œuvre sur présentation d'échantillons. 

Toutes les pièces de quincaillerie telles que pattes à scellement, équerres, fourrures etc., seront prévues 
galvanisées. 

Le positionnement des ferrages sera conçu pour permettre la continuité des joints d'étanchéité, en outre des 
réglages seront prévus pour permettre le rattrapage des jeux éventuels entre ouvrant et dormant  
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Serrures 
Les serrures devront provenir des firmes notoirement connues et disposant d'un service après-vente organisé. Les 
serrures de sûreté devront, en outre, être conformes aux normes françaises et faire l'objet d'une garantie de cinq 
années, attestée par un certificat délivré par le fabricant et destiné au Maître d'Ouvrage. 
Les canons de serrures de sûreté seront avec bouton intérieur moleté de décondamnation.  
Les serrures seront équipées de canons provisoires de chantier. Les canons définitifs seront mis en place avant 
réception. A la réception, l'entreprise devra remettre au représentant du Maître de l'Ouvrage, contre reçu signé, 
toutes les clés, avec étiquettes indiquant leur destination. Jusqu'à la réception, l'entreprise restera seule 
responsable des pertes de clés et sera tenue de les remplacer à ses frais. Chaque serrure sera livrée avec 3 clefs (sauf 
spécification contraire prescrivant un nombre supérieur).  
 
Huisseries 
Les pieds des huisseries devront avoir une longueur suffisante pour être scellés directement sur les planchers bruts. 
L'entreprise devra tenir compte des épaisseurs des formes et revêtements de sols. Traitement des points de rouille 
pour la réception du chantier. 
 
Tout produit ne faisant pas l'objet d'un avis technique ou n'étant pas couvert par une assurance ne pourra être 
retenu. 

7.1.7- LIMITES DE PRESTATION 

Contrôle 
La non acceptation des supports sera confirmée par écrit au maître d'œuvre dans les 8 jours précédant le démarrage 
de l'intervention du présent lot. 
 
Protection des surfaces pendant la durée du chantier  
Toutes les menuiseries seront protégées pendant la durée du chantier par une protection préalable à enlever en fin 
de chantier par le titulaire du présent lot. Le mandataire devra, conformément à la norme DIN 18360, assurer la 
protection des ouvrages réalisés contre les endommagements et vols jusqu'à réception des travaux  
En fin d'intervention, l'entreprise devra le nettoyage dû à l'exécution de ses travaux. Les locaux seront rendus nets 
de toutes souillures, en particulier les sols. L'entreprise assurera l'évacuation de tous ses déchets et gravats aux 
décharges publiques. 
 
Le titulaire du présent lot devra : 
- la vérification avant vitrage de l’équerrage, de la planimétrie, des jeux, du fonctionnement des organes de 
condamnation et de sécurité, des points d’articulation et de rotation des menuiseries 
- le contrôle, après vitrage, du maintien des jeux et le réglage des menuiseries 
 
Définition des travaux 
Les travaux à charge du présent prestataire comprennent, avec tous les ouvrages annexes : 
- les portes et tous les blocs-portes extérieurs 
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- Consistance des travaux 
Les travaux de menuiseries comporteront  
- les études, les dessins d’exécution et de détails, plans d’atelier, dessins de chantier de ses ouvrages et les mises au 
point techniques à partir des documents joints au dossier DCE. 
- la fourniture, le transport à pied d’œuvre, le levage et le stockage de tous les matériaux entrant dans la constitution 
des ouvrages, en prenant toutes les précautions pour éviter : 
 * leur déformation 
 * leur dégradation risquant d’affecter leur résistance 
- la pose de tous ses ouvrages y compris les dormants et huisseries sur cloisons sur maçonneries ou sur béton  
- les joints au droit des maçonneries et entre huisserie et cloisons 
- les traitements de préservation de tous les bois contre les insectes et les champignons (certificat de traitement à 
fournir suivant norme NF B50-102) 
- la vérification du tracé des cloisons effectué par le prestataire cloisons-doublages, de l’implantation des 
distributions sur ce tracé et le constat du tracé du trait de niveau 
- la fourniture et la pose des pattes de scellements ou organes de fixation, chevilles, douilles et autres systèmes non 
incorporés au gros œuvre 
- la fourniture des dispositifs de fixation (douilles, taquets, etc…) lorsque ceux-ci doivent être incorporés au gros 
œuvre 
- l’indication des réservations des trous de scellements 
- les garnitures pour calfeutrements à sec 
- les adaptations, lorsque les réservations (feuillures, engravures et trous) n’ont pu être réalisées par le gros œuvre 
- la fourniture et la pose du vitrage 
- les mises en jeu, les réglages et ajustages des menuiseries 
- la protection provisoire contre les chocs des huisseries, bâtis et autres ouvrages jusqu’à la réception 
- l’enlèvement des protections provisoires des ouvrages 
- les quincailleries, systèmes de manœuvre, etc… 
- La fourniture et pose de cylindres provisoires jusqu'aux OPRT 
- La fourniture de maquettes, prototypes ou échantillons qui seront conservés jusqu’à la réception des travaux 
- l’enlèvement de tous déchets, débris et emballages provenant de ces travaux 
- la vérification générale du bon fonctionnement des ouvrages avant réception, en procédant à l’échange ou la 
reprise de toutes les pièces défectueuses ou détériorées 

7.1.8- ECHANTILLONS 

L'Entrepreneur du présent lot présentera des échantillons des différents matériaux prévus dans son offre. 
Avant tout commencement d'exécution, ces matériaux devront avoir obtenu l'approbation du Maître d'œuvre.  

7.1.9- PERMÉABILITÉ À L'AIR DU BÂTIMENT 

Une attention particulière sera apportée à la perméabilité à l’air du bâtiment.  
 
Le maître d’ouvrage imposera des tests d'étanchéité à l'air du bâtiment intermédiaires ou/et à la fin du chantier 
réalisés par un organisme indépendant. Les valeurs mesurées devront être conformes à celles prises dans les calculs 
thermiques réglementaires. En cas de mauvaise étanchéité à l'air du bâtiment, toutes les mesures de réparation 
entreprises seront à la charge des entreprises responsables des désordres. 
Respect des CCTP et de l'étude thermique : 
Il est obligatoire de se conformer aux contenus des pièces écrites du présent marché et de l'étude thermique dans 
la réalisation des travaux. 
Si des variantes sont opérées sur l’opération, l’entreprise qui les propose devra reprendre à sa charge toutes les 
études justificatives réalisées en conception soit : les bilans RT 2012, les calculs de confort visuel, les calculs de 
confort d’été… 
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7.2- DESCRIPTION DES OUVRAGES 

Nota : Les articles indiqués pour mémoire font partie intégrante des ouvrages à réaliser. Le coût de ces prestations 
sera inclus dans le montant des prestations valorisées par un prix. 
 

7.2.1- TRAVAUX PREPARATOIRES ET PHASAGE 

7.2.1.1- REMISE DES DOCUMENTS D'EXECUTION 

7.2.1.1.1- DETAILS ET DOCUMENTS D'EXECUTION 

L'Entrepreneur devra lors de la période de préparation les documents suivants afin permettre au maître d’œuvre 
l’exécution de son visa : 
- les détails d'exécution conformes aux plans de l’Architecte et du B.E.T. Structure pour la mise en œuvre des 
ouvrages définis dans le présent corps d’état. 
 - les fiches techniques des produits proposés pour la réalisation des travaux  
Ces documents sont à soumettre à l'approbation de l’Architecte, du Bureau de Structure et du Contrôleur 
Technique. 

7.2.1.1.2- DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES 

Lors des OPR, l’entrepreneur remettra le Dossier des Ouvrages Exécutés. Ce dossier est diffusé conformément aux 
Maître d'ouvrage, architecte, et BET. Le nombre d’exemplaires sera déterminé par le maître d’ouvrage et le maître 
d’œuvre. 
Un format exemplaire sous format informatique (clé USB ou CD) sera remis en même temps que les formats papier, 
il comprendra les plans en version PDF et DWG et l'ensemble des autres documents en version PDF. 
Ce dossier des Ouvrages Exécutés comportera impérativement une page de garde spécifiant l'objet, le Maître 
d'Ouvrage, le maître d'œuvre, le bureau de contrôle et un sommaire général détaillé. 

7.2.1.2- PHASAGE DES TRAVAUX 

Phasage de l’opération.  
Afin de permettre à la pharmacie de continuer son activité pendant les travaux ceux-ci vont se dérouler en 2 phases, 
après la période de préparation de chantier d’une durée de 4 semaines La phase 1 concernera le RDC Haut dans sa 
totalité et une partie du RDC Bas (zone escalier) et le RDC Cour concerné par l’opération ainsi que les locaux 
extérieurs (Déchets/O2/Local PAC)  
La pharmacie existante doit conserver la totalité de ses moyens (Accessibilité, Fluides, Réseaux) pour assurer son 
activité.  
La phase 1A, d’une durée globale de 3 semaines, comprend un confinement de la zone pour la réalisation du 
désamiantage.  
La phase 1B d’une durée globale de 31 semaines comprend la réalisation des travaux proprement dit du même 
périmètre sur les 3 niveaux. Elle fera l’objet d’une réception et d’une mise en service pour permettre le 
déménagement de la pharmacie et la reprise de son activité avec la totalité de ses moyens.  
La phase 2 concernera le RDC Bas après le déménagement de la pharmacie par le maître d'ouvrage d'une durée de 
5 jours. 
La phase 2A d’une durée globale de 3 semaines comprend le désamiantage  
La phase 2B d’une durée globale de 25 semaines comprend la réalisation des travaux proprement dit du même 
périmètre du niveau RDC bas. Elle fera l’objet d’une réception et d’une mise en service pour permettre 
l’aménagement de l’administration. 
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7.2.1.3- ORGANIGRAMME ET SERRURE 

A noter : certaines portes sont sous contrôle d'accès à charge du maître d'ouvrage. Dans ce cas les menuiseries 
seront fournies sans serrure - une coordination sera réalisée par le présent lot afin de fournir des réservations 
adaptées. Le passage de câbles sera réalisé dans les profilés dormants des menuiseries. 
Le présent lot fournira et posera les cylindres pour les portes équipées de serrures  
Serrure de type RADIAL de chez Vachette sur organigramme du MOA 
Une équivalence n'est pas possible pour cette prestation pour des raisons de maintenance du site  - organigramme 
déjà en place 
 

7.2.2- PORTES DES LOCAUX A RISQUES 

7.2.2.1- PORTE - 2 VANTAUX - POSITION FERMEE - EI30 - BP143 - 38 dB 

Fourniture et pose de porte à 2 vantaux acoustique, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries métalliques de type PROFEU à simple ou double feuillure, sans talon. 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− PF ½ heure - EI30 (fournir l’attestation coupe-feu du CSTB). 

− Joints intumescents thermo-gonflants collés en périphérie sur les 4 cotés  

− Dimension selon plans 

− Épaisseur 40 mm, battement feuilluré 

− Joint intumescent et d’étanchéité à l'air sur 3 côtés et sur battement 

− Cadre bois  

− Battement feuilluré avec joints intumescents et d’étanchéité à l'air 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Crémone pompier sur semi fixe 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Ferme-porte hydrauliques marquage CE et conforme à la norme NF EN 1154 avec amortisseur de fermeture. 
(vitesse de fermeture réglable avec limitateur de pression hydraulique) avec sélecteur de fermeture  

− Sans serrure. 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : porte salle d'instance 
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7.2.2.2- PORTES DE RECOUPEMENT DES CIRCULATIONS VERTICALES - 1 VANTAIL - POSITION FERMEE - PF 1/2 H - 
BP93 

Fourniture et pose de portes à un vantail, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries métalliques de type PROFEU à simple ou double feuillure, sans talon. 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de
cloison

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé.
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− PF ½ heure (fournir l’attestation coupe-feu du CSTB).

− Joints intumescents thermo-gonflants collés en périphérie sur les 4 cotés

− Dimension selon plans
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie.

− Ferme-porte hydrauliques marquage CE et conforme à la norme NF EN 1154 avec amortisseur de fermeture.
(vitesse de fermeture réglable avec limitateur de pression hydraulique)

− Serrure : porte sont sous contrôle d'accès à charge du maître d'ouvrage. Dans ce cas la menuiserie est fournie
sans serrure - une coordination sera réalisée par le présent lot afin de fournir des réservations adaptées. Le
passage de câbles sera réalisé dans les profilés dormants des menuiseries. Asservissement au SSI pour 
ouverture en cas d'incendie 

Localisation : 

Selon plans architecte : portes cage escaliers RDC haut et RDC bas 

7.2.2.3- PORTES 1 VANTAIL - PF 1/2 H - BP93 

Fourniture et pose de portes à un vantail, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries métalliques de type PROFEU à simple ou double feuillure, sans talon. 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de
cloison

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé.
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− PF ½ heure (fournir l’attestation coupe-feu du CSTB).

− Joints intumescents thermo-gonflants collés en périphérie sur les 4 cotés

− Dimension selon plans
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie.

− Ferme-porte hydrauliques marquage CE et conforme à la norme NF EN 1154 avec amortisseur de fermeture.
(vitesse de fermeture réglable avec limitateur de pression hydraulique)

− Sans serrure.
Porte dimensions 83 et 73 cm selon plans architecte 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures: portes local TGBT et local ECS 
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7.2.2.4- PORTES 1 VANTAIL - PF 1/2 H - BP83 ET BP73 

Fourniture et pose de portes à un vantail, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries métalliques de type PROFEU à simple ou double feuillure, sans talon. 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− PF ½ heure (fournir l’attestation coupe-feu du CSTB). 

− Joints intumescents thermo-gonflants collés en périphérie sur les 4 cotés  

− Dimension selon plans 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Ferme-porte hydrauliques marquage CE et conforme à la norme NF EN 1154 avec amortisseur de fermeture. 
(vitesse de fermeture réglable avec limitateur de pression hydraulique) 

− Sans serrure. 
Porte dimensions 83 et 73 cm selon plans architecte 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures: portes locaux ménage 
 

7.2.2.5- PORTE ELEVATEUR 

Prestation à charge du lot Elevateur 
 

7.2.3- PORTES DE DISTRIBUTION 

7.2.3.1- PORTES D'ACCES LOCAUX DIVERS - BP93 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Serrure avec cylindre sur organigramme et bouton moleté intérieur 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures 
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7.2.3.2- PORTES D'ACCES LOCAUX DIVERS - BP83 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Serrure avec cylindre sur organigramme et bouton moleté intérieur 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures 
 

7.2.3.3- PORTES COULISSANTES - QUAI DE LIVRAISON 

 Fourniture et pose de bloc-porte à un vantail coulissant à galandage, composées de la façon suivante : 
Huisseries avec chambranle et contre chambranle en bois prépeint, adaptable sur cloison de 100 mm, coloris au 
choix du maître d'ouvrage dans la gamme du fabricant. 
- coulisseaux en jonction de l’ossature de la plaque de plâtre et du rail aluminium du châssis 
- coulisse par rail aluminium anodisé avec charriots à roulements à bille auto lubrifiées et galets, butée d’arrêt 
réglable 
- caisson en acier galvanisé  
Ouvrant à âme pleine, dimensions 0,93 de large x 2.04 de haut (selon plans) : 

− Âme pleine d’épaisseur 40 mm,  avec 2 parois collées d’épaisseur 40 mm, prépeints (couches d'impression)  
Quincaillerie :  

− poignée cuvette assortie , finition nickel chromé satiné,  

− freins pour mécanisme coulissant 

Localisation : 

Selon plans architecte : PC01 - PC02 accès zone départ et réception - niveau RDC haut 
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7.2.4- PORTES DES VESTIAIRES - SANITAIRES - SALLE DE REPOS 

7.2.4.1- PORTES D'ACCES VESTIAIRES - SALLE DE REPOS - BP93 - DIGICODE 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Serrure avec digicode à bouton et bouton moleté intérieur (digicode au présent lot) 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : vestiaires niveau RDCour 
 

7.2.4.2- PORTES D'ACCES SANITAIRES PMR - BP93 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans - passage libre 0.90 m 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Témoin d'occupation coté extérieur et condamnation intérieure 

− poignée de tirage PMR coté intérieur 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : vestiaires niveau RDCour 
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7.2.4.3- PORTES D'ACCES SANITAIRES - DOUCHE - BP73 - CONDAMNATION INTERIEURE 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Témoin d'occupation coté extérieur et condamnation intérieure 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : sanitaires  
 

7.2.4.4- PORTES D'ACCES SANITAIRES - BP83 - CONDAMNATION INTERIEURE 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de 
cloison 

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé. 
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans 
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat 

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie. 

− Témoin d'occupation coté extérieur et condamnation intérieure 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : sanitaires 
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7.2.4.5- PORTES D'ACCES SANITAIRES - BP73 - CONDAMNATION INTERIEURE 

Fourniture et pose de portes à un vantail à âme pleine, ouvrant à la française, comprenant : 
Huisseries en métallique avec protection anti-rouille 

− Fixation des huisseries : 8 pattes de scellement avec vis à bois selon prescriptions du fournisseur selon type de
cloison

− Fiche antidégondage et gâche avec carter soudé.
Fourniture et pose par le présent lot sur réservations fournies au lot de la cloison concernée. 
Porte à âme pleine avec parements prépeints 

− Dimension selon plans
Ferrage : 4 paumelles de 140mm par vantail dont 2 rapprochées en partie haute avec cache paumelle. 
Quincaillerie :  

− Béquille double avec rosettes en aluminium massif, anodisé ton argent ou en inox poli mat

− Butoir de sol ou mural à fixation invisible, dans la même série que la quincaillerie.

− Témoin d'occupation coté extérieur et condamnation intérieure

Localisation :

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : sanitaires 

7.2.5- PORTE DES GAINES TECHNIQUES 

7.2.5.1- PORTES DES GAINES TECHNIQUES 1 VANTAIL - 400 MM LARGE - PL02 

 Fourniture et pose de portes de gaines techniques toute hauteur à un vantail, composées de la façon suivante : 
Dormants bois : 

− L’épaisseur des cadres sera calculée suivant l’épaisseur des cloisons et murs devant les recevoir.

− Cadre dormant en bois posé sur relevé maçonné.

− Dormant 4 cotés.
Ouvrant : 

− Porte en médium 24mm d’épaisseur
Quincaillerie : 

− Bouchons de paumelles

− Ferrage par 4 charnières invisibles à ressort

− Fermeture par 2 batteuses spéciales et rosace laiton ainsi qu’une serrure à clé
Nota : 

− PF ½ heure (fournir l’attestation coupe-feu du CSTB).

Localisation :

Selon plans architecte : porte des gaines de chambres 1 vantail 
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7.2.5.2- PORTES DES GAINES TECHNIQUES 2 VANTAUX - 1150 MM - PL01 

Prestation supprimée 

7.2.5.3- TRAPPE DE GAINES TECHNIQUES 50 X 50 

 Fourniture et pose de trappe de gaines techniques, composées de la façon suivante : 
Cadre dormant en bois 4 cotés. 
Ouvrant en médium 24mm d’épaisseur 
Quincaillerie :  

− Bouchons de paumelles

− Ferrage par 4 charnières invisibles à ressort

− Fermeture par batteuses spéciales et rosace laiton
Nota : PF ½ heure (fournir l’attestation coupe-feu du CSTB). 

Localisation : 

Selon plans architecte : trappe de gaine technique local tisanerie au R+3 - trappe bureau 1 au R+2 

7.2.6- CHASSIS FIXES ET STORES OCCULTANTS 

7.2.6.1- CHASSIS FIXES PF 1/2 H 

7.2.6.1.1- CVi01 - CHASSIS FIXE 800 X 1000 MM HT - PF 1/2 H 

Fourniture et pose d'un ensemble menuisé en bois LCA hêtre vernis de type MONTIBERT de chez Malerba 
comprenant un châssis fixe comprenant : 
 Châssis fixe avec vitrage feuilleté pare flamme 1/2H. Dimension selon plans 
Nota : finition vernie de l'ensemble  
L'entreprise fournira le procès verbal attestant du degré coupe-feu de l'ensemble. 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : pièce robot 
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7.2.6.1.2- CVi02 - CHASSIS FIXE 2430 X 1100 MM HT - PF 1/2 H 

Fourniture et pose d'un ensemble menuisé en bois LCA hêtre vernis de type MONTIBERT de chez Malerba 
comprenant un châssis fixe comprenant : 
 Châssis fixe avec vitrage feuilleté pare flamme 1/2H. Dimension selon plans 
Nota : finition vernie de l'ensemble  
L'entreprise fournira le procès verbal attestant du degré coupe-feu de l'ensemble. 

Localisation : 

Selon plans architecte et carnet de repérage des menuiseries intérieures : circulation 

7.2.6.2- STORE OCCULTANT SOLOSCREEN 

7.2.6.2.1- STORE OCCULTANT SOLOSCREEN - C03 - 2300 X 750 MM HT 

Fourniture et pose de store Soloscreen occultant comprenant : 
- Système autoporteur Fix (seulement avec coulisses) ou traditionnel pour montage avec paliers standards.
Lame finale 25 x 16 mm en aluminium extrudée, anodisée incolore, avec des embouts en plastique. Axe (tube
d'enroulement) en aluminium extrudé. Tissu à treillis occultant Screen ou Soltis 92 au choix de l'architecte.
- Coulisses en aluminium extrudé 21 x 25 mm, anodisées incolore.
- Guidage à câble en acier inox 2,5 mm de diamètre
Réaction au feu M2
Dimensions selon plans.

Localisation : 

Selon plans architecte : RDC bas - façade nord 

7.2.6.2.2- STORE OCCULTANT SOLOSCREEN - C02 - 1600 X 1200 MM HT 

Fourniture et pose de store Soloscreen occultant comprenant : 
- Système autoporteur Fix (seulement avec coulisses) ou traditionnel pour montage avec paliers standards.
Lame finale 25 x 16 mm en aluminium extrudée, anodisée incolore, avec des embouts en plastique. Axe (tube
d'enroulement) en aluminium extrudé. Tissu à treillis occultant Screen ou Soltis 92 au choix de l'architecte.
- Coulisses en aluminium extrudé 21 x 25 mm, anodisées incolore.
- Guidage à câble en acier inox 2,5 mm de diamètre
Réaction au feu M2
Dimensions selon plans.

Localisation : 

Selon plans architecte : RDC haut - pignon ouest 
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7.2.7- AMENAGEMENTS INTERIEURS MOBILIERS - PROTECTIONS 

7.2.7.1- PLAN DE TRAVAIL 

7.2.7.1.1- PLAN DE TRAVAIL - SALLE DE REPOS - 3100 MM LARGE 

 Fourniture et pose d’un plan de travail en panneau bois stratifié de 0,60 m largeur et de 30 mm d’épaisseur avec 
bordures et angles arrondis.  
Teinte au choix de l’architecte 
Compris réservations pour passage de câbles avec cabochon occultant en Pvc noir et réservation pour évier 

Localisation : 

Selon plans architecte 

7.2.7.1.2- PLAN DE TRAVAIL - SALLE DE REPOS - 2150 MM LARGE 

 Fourniture et pose d’un plan de travail en panneau bois stratifié de 0,60 m largeur et de 30 mm d’épaisseur avec 
bordures et angles arrondis.  
Teinte au choix de l’architecte 
Compris réservations pour passage de câbles avec cabochon occultant en Pvc noir et réservation pour évier 

Localisation : 

Selon plans architecte 

7.2.7.2- PROTECTION MURALES 

7.2.7.2.1- PROTECTION DES ANGLES 

Fourniture et pose de protection d'angle : cornière sur platine aluminium - Haute résilience - Fort trafic 
Ouverture angulaire : 90° 
Largeur d’ailes : 60 mm (cote intérieure) 
Épaisseur : 2,5 mm 
Longueur : toute hauteur, du sol fini jusqu'au faux plafond 
Matériau : PVC antibactérien classé M1 (Bs2d0), coloré dans la masse 
Aspect de surface : lisse 
Fixation : sur platine en aluminium pré-percée 

Localisation : 

Selon plan architecte : pour l'ensemble des angles saillants (parois, poteaux) 

7.2.7.2.2- PROTECTION MURALES DES PLANS DE TRAVAIL 

Prestation prévue au lot revêtement de sol 
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7.2.7.2.3- COUVRE JOINT DE DILATATION INTERIEUR BOIS 

Fourniture et pose de couvre joint de dilatation intérieurs en panneau de particules agglomérées hydrofuges, bords 
arrondis,  
Dimension : largeur 200 mm, épaisseur 10 mm  

Localisation : 

Pour l'ensemble des habillages des joints de dilatation intérieurs. 

7.2.7.3- PATERES 

Fourniture et pose de patères avec socle en bois vernis et crochets métalliques laqué noir 
Nombre : 7 unités de 2 patères 

Localisation : 

Selon plan architecte 

7.2.7.4- MIROIR COLLE 

 Fourniture et pose de miroirs feuilletés de sécurité : 

− Dimensions selon détail architecte

− Bords polis,

− Pose par collage dans l’épaisseur du carrelage sur toute la surface, et toutes sujétions de mise en œuvre et
fixation.

Dimensions selon plans 

Localisation : 

Pour les sanitaires et vestiaires selon plans architecte 

7.2.7.5- CASIERS 

A charge du maître d'ouvrage 

7.2.8- SIGNALETIQUE 

7.2.8.1- SIGNALETIQUE DES LOCAUX 

 Fourniture et pose de plaque en feuille de méthacrylate, libellé des locaux et indication "Interdit au public" ou 
"accès réservé" gravés 
Dimensions et coloris selon choix de l’Architecte. 
Fixation au droit de la porte. 
En phase de préparation de chantier, l'entreprise fournira 3 échantillons pour détermination de l'échantillon définitif 
Le texte reprendra également la numérotation des locaux communiquée par le MO 

Localisation : 

Selon plan architecte 
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7.2.8.2- SIGNALETIQUE DES PORTES DES NIVEAUX DES ESCALIERS 

 Fourniture et pose de plaque en feuille de méthacrylate, 
- Coté extérieur cage d'escalier : libellé des niveaux
- Coté intérieur cage d'escalier : libellé des niveaux et indication "Interdit au public" ou "accès réservé" gravés
Dimensions et coloris selon choix de l’Architecte.
Fixation au droit de la porte.
En phase de préparation de chantier, l'entreprise fournira 3 échantillons pour détermination de l'échantillon définitif

Localisation : 

Selon plans architecte 

7.2.8.3- MARQUAGE DES PLACARDS TECHNIQUES 

 Marquage des placards techniques par pictogrammes au choix de l’architecte. 

Localisation : 

Selon plans architecte 

7.2.8.4- MARQUAGE DES CANALISATIONS GAZ 

 Marquage des canalisations de gaz selon normes du concessionnaires – compris peinture jaune sur les conduites. 

Localisation : 

Selon plans fluides 

7.2.8.5- SIGNALETIQUE INCENDIE - HORS MARCHE 

Prestation à prévoir par le maître d'ouvrage 


	II-2.7 CCTP lot 07 - Menuiseries intérieures - Aménagement intérieur - Signalétique



